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d’intérêt 2024 est connu
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Les héritiers peuvent solliciter auprès de l’administration
fiscale  un  paiement  fractionné  ou  différé  des  droits
d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière dont ils
sont redevables.

Précision : le paiement fractionné consiste à acquitter les
droits d’enregistrement en plusieurs versements égaux étalés,
en principe, sur une période d’un an maximum (3 versements
espacés de 6 mois). Le paiement différé ne peut, quant à lui,
être utilisé que pour les successions comprenant des biens
démembrés. Les droits de succession correspondant à la valeur
imposable de la nue-propriété sont alors acquittés dans les
6 mois suivant la réunion des droits démembrés (au décès du
conjoint survivant) ou la cession partielle ou totale de leurs
droits.

Mais  attention,  en  contrepartie  de  cette  «  facilité  de
paiement », les héritiers sont redevables d’intérêts dont le
taux est défini chaque année. Ainsi, pour les demandes de

« crédit » formulées depuis le 1er janvier 2024, le taux est
fixé à 2,2 % (1,7 % en 2023). Un taux abaissé à 0,7 % (0,5 %
en 2023) pour certaines transmissions d’entreprises.
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Nouveauté : un décret récent confirme que le dispositif du
paiement différé est étendu aux transmissions pour lesquelles
le conjoint survivant a manifesté sa volonté de bénéficier des
droits viagers d’habitation et d’usage.
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